
Quelles sont les obligations de l’employeur lors de négociations
collectives ?

Réponse courte

L’employeur a l’obligation d’entrer en négociation collective dès qu’un syndicat représentatif en fait la demande écrite,

de répondre dans un délai raisonnable (généralement 15 jours), de désigner ses représentants, de fixer le calendrier

et le lieu des réunions en accord avec les syndicats, et de fournir toutes les informations nécessaires à la

négociation, tout en respectant le secret des affaires et la confidentialité des données.

Il doit garantir la liberté d’expression des représentants syndicaux, s’abstenir de toute mesure de rétorsion,

documenter chaque étape du processus, établir un procès-verbal à l’issue des discussions et, en cas d’accord,

rédiger et déposer celui-ci auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’employeur doit également porter les

accords collectifs à la connaissance de l’ensemble du personnel.

Le respect du principe de bonne foi, de l’égalité de traitement et de la confidentialité est impératif, sous peine de

sanctions administratives ou civiles et de nullité des accords. L’employeur doit veiller à la stricte conformité avec le

Code du travail et peut solliciter l’avis d’un expert en cas de situation complexe.

Définition

La négociation collective désigne le processus formel par lequel l’employeur et les représentants des salariés,

généralement les syndicats représentatifs, discutent et concluent des accords collectifs portant sur les conditions

de travail, la rémunération, le temps de travail, la formation professionnelle ou d’autres aspects liés à la relation de

travail. Au Luxembourg, la négociation collective est encadrée par le Code du travail et s’applique principalement

dans les entreprises ou secteurs où un ou plusieurs syndicats disposent de la représentativité requise.

Conditions d’exercice

L’obligation de négocier collectivement s’impose à l’employeur dès lors qu’un syndicat représentatif en fait la

demande écrite, conformément à l’article L.162-2 du Code du travail. La représentativité syndicale est déterminée

selon les critères fixés par la loi, notamment la présence d’au moins un délégué du personnel élu sur une liste

syndicale reconnue. L’employeur ne peut refuser d’entrer en négociation sans motif légitime, sous peine de

commettre une pratique déloyale. La négociation doit porter sur les matières prévues par la loi, telles que la

rémunération, la durée du travail, les conditions d’emploi, la santé et la sécurité au travail, ainsi que la formation

professionnelle.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-2


Modalités pratiques

L’employeur doit répondre par écrit à la demande de négociation dans un délai raisonnable, généralement fixé à 15

jours. Il doit désigner ses représentants habilités à négocier et fixer, en accord avec les représentants syndicaux, le

calendrier et le lieu des réunions. L’employeur est tenu de fournir aux négociateurs syndicaux toutes les informations

nécessaires à la compréhension des enjeux de la négociation, dans le respect du secret des affaires et des données

personnelles. Les réunions doivent se tenir pendant les heures de travail, sauf accord contraire. L’employeur doit

garantir la liberté d’expression des représentants syndicaux et s’abstenir de toute mesure de rétorsion à leur

encontre. À l’issue des négociations, un procès-verbal doit être établi, qu’un accord soit trouvé ou non. En cas

d’accord, celui-ci doit être rédigé par écrit, signé par les parties et déposé auprès de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) pour extension éventuelle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de préparer en amont les négociations en rassemblant les données économiques,

sociales et organisationnelles pertinentes. L’employeur doit veiller à la transparence des échanges, à la bonne foi

dans la conduite des discussions et à la documentation de chaque étape du processus. Il est conseillé d’impliquer le

service juridique ou un conseiller spécialisé afin de garantir la conformité des accords conclus. En cas de désaccord

persistant, le recours à la médiation ou à la conciliation, sous l’égide de l’Office national de conciliation, peut être

envisagé. L’employeur doit également s’assurer que les accords collectifs conclus sont portés à la connaissance de

l’ensemble du personnel par voie d’affichage ou de communication interne.

Cadre juridique

Les obligations de l’employeur lors des négociations collectives sont principalement régies par les articles L.161-1 à

L.164-5 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale précise que l’employeur doit respecter le

principe de bonne foi, l’égalité de traitement entre les représentants syndicaux et la confidentialité des informations

échangées. Le non-respect de ces obligations peut entraîner des sanctions administratives et civiles, voire la nullité

des accords conclus en violation des règles de procédure. L’Inspection du travail et des mines ( ITM) est compétente

pour contrôler le respect des obligations légales et peut être saisie en cas de litige.

L’employeur doit veiller à la stricte conformité des négociations collectives avec les dispositions du Code du travail, sous peine de voir

sa responsabilité engagée et les accords remis en cause. Il est fortement conseillé de formaliser chaque étape par écrit et de solliciter

l’avis d’un expert en droit du travail lors de situations complexes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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